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Un comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la Ve République a
été créé par le Décret no 2007-1108 du 18 juillet 2007. Il est chargé d’étudier les modifications de la Constitution et des
textes qui la complètent propres à répondre aux préoccupations exprimées par le Président de la République dans la
lettre annexée au présent décret, et de formuler toutes les autres recommandations qu’il jugera utiles.
Le comité peut entendre ou consulter toute personne de son choix.
Présidé par Edouard Balladur, il a remis son rapport au président de la République :

  Le rapport "Balladur" 30 oct 2007

Introduction

La Constitution du 4 octobre 1958 est entrée dans sa cinquantième année ; elle a traversé bien des épreuves, dont celle,
à trois reprises, de la « cohabitation » ; elle a fait montre de sa souplesse et de sa solidité ; elle a doté notre pays
d’institutions stables et efficaces ; elle a élargi l’assise du régime républicain en démontrant, à la faveur de cinq
alternances, sa capacité à fonctionner au service de tendances politiques différentes qui toutes se sont bien trouvé des
moyens qu’elle a mis à leur disposition.
Pour autant, force est de constater que les institutions de la Ve République ne fonctionnent pas de manière pleinement
satisfaisante. En dépit des nombreuses révisions constitutionnelles intervenues ces dernières années – la Constitution a
été révisée vingt-deux fois depuis 1958, dont quinze fois au cours des douze dernières années – les institutions peinent
à s’adapter aux exigences actuelles de la démocratie.
Surtout, la présidentialisation du régime, entamée en 1962 avec l’élection du Président de la République au suffrage
universel direct, s’est développée sans que la loi fondamentale évolue de telle manière que des contrepoids au pouvoir
présidentiel soient mis en place. Certes, la possibilité de saisine du Conseil constitutionnel par soixante parlementaires,
intervenue en 1974, a tempéré la toute puissance du pouvoir politique. Mais le Parlement demeure enfermé dans les
règles d’un « parlementarisme rationalisé », caractérisé par la quasi-tutelle du pouvoir exécutif sur le pouvoir législatif,
dont il n’est pas contestable qu’il avait son utilité en 1958, au sortir de douze années de régime d’assemblée, mais qui
participe, aujourd’hui, d’une singularité française peu enviable au regard des principes mêmes de la démocratie.
L’acception présidentialiste du régime a été définie par le Général de Gaulle lors de sa célèbre conférence de presse du
31 janvier 1964. La pratique suivie par ses successeurs n’a guère démenti cette lecture des institutions, à la notable
exception des périodes de cohabitation, au cours desquelles la lettre de la Constitution a prévalu sur son esprit et la
réalité du pouvoir exécutif est passée, pour l’essentiel, entre les mains du Premier ministre (...)
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